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Conformément aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et
au Règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité, le Portugal a demandé,
le 8 septembre, que le Conseil de sécurité se réunisse d’urgence pour examiner
la situation au Timor oriental. Cette demande avait été faite compte tenu des
informations faisant état de massacres et de destructions injustifiables dans le
territoire ainsi que de l’évacuation imminente du personnel de la MINUTO et des
autres personnels internationaux.

À la suite de la demande du Portugal, une séance du Conseil de sécurité à
laquelle serait examinée cette question a également été demandée par le Brésil,
qui est membre du Conseil (S/1999/961).

Alors que quatre jours se sont écoulés, cette séance n’a pas encore eu
lieu. Pourtant la situation au Timor oriental ne s’est manifestement pas
améliorée depuis que mon gouvernement a demandé que le Conseil de sécurité se
réunisse pour examiner cette situation. Au contraire, alors que les massacres
et la destruction généralisée de biens se poursuivent, la situation humanitaire
sur le terrain s’est nettement détériorée. En effet, aujourd’hui encore, le
siège de la MINUTO a été attaqué au mépris total de l’appel lancé par le
Conseil. Il est plus que probable qu’il sera attaqué de nouveau et qu’il y aura
de nouvelles pertes en vies humaines parmi le personnel de la MINUTO et les
Timorais qui y ont cherché refuge. Des milliers de personnes déplacées, dans le
dénuement le plus complet et craignant pour leur vie, arrivent dans la partie
occidentale de l’île. D’autres se sont réfugiées dans les montagnes où elles
sont menacées par la famine. Cette situation est devenue intolérable.

L’Indonésie étant manifestement incapable de rétablir l’ordre et la
sécurité dans le territoire, je tiens à réitérer, d’ordre de mon gouvernement,
la demande du Portugal figurant dans une lettre qui vous a été adressée le
8 septembre 1999 (S/1999/955), tendant à ce que le Conseil de sécurité se
réunisse immédiatement pour examiner la situation au Timor oriental. Le Conseil
ne peut continuer à discuter en privé pendant que des massacres sont commis au
Timor oriental dans l’impunité la plus totale. En effet, il est indispensable
que la communauté internationale soit informée de la gravité de cette situation
qui constitue une violation flagrante du droit international humanitaire.
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Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer d’urgence la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité à tous les membres du
Conseil.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent auprès de
l’Organisation des Nations Unies

(Signé ) Antonio MONTEIRO
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